
Flüchtlingevor den Toren
abfertigen, dasist der

nächste Schrittin Richtung
Festung Europa. Einige

Mitgliedstaaten wollen nun
Pilotprojektefür Asylzentren
an den EU−Außengrenzen
starten, umdasSystemzu

testen.

(dw) − Die letzten Zweifel
werden gerade im Kreise der
EU−Innenminister beseitigt. Als
Anfang Juni der EU−Ministerrat
für Justiz undInneres in Luxem-
burgtagte, standnebendemSta-
tut der Drittstaatenangehörigen
in der EUauch ein Steckenpferd
der britischen Regierung auf
dem Programm: Flüchtlingsla-
ger, die außerhalb der EUeinge-
richtet werden, umAsylsuchen-
de dort abzufertigen, bevor sie
überhaupt in die Europäische
Union einreisen. Dembritischen
Plan nachsollenFlüchtlinge, die
in der EUeinen Asylantrag stel-
len wollen, in so genannte Asyl-
zentrengebracht werden, wozu-
nächst ihr Status geklärt wird.
Wird ihr Asylantrag angenom-
men, könnensieihre Reiseindie
EUfortsetzen, wirderjedochab-
gelehnt, werden sie direkt inihr
Herkunftslandabgeschoben.
Als mögliche Gastländer für

die Asylzentren hatte der briti-
sche Innenminister David Blun-
ket bereits Ende März auf einem
informellen EU−Innenministerrat
in Athen Albanien, die Ukraine
und Rumänien vorgeschlagen.
Vorgesehen sind zudem so ge-
nannte "Regionale Schutzzonen"
inGegenden, aus deneneinegro-
ße Anzahl an Flüchtlingen kom-
men, wie etwa die Türkei, der
Nahe Ostenoder Nordafrika.
Als einen weiteren Schritt in

Richtung Festung Europa be-
zeichnete AmnestyInternational
den Plan. Es sei gänzlich unge-

klärt, welche Standards bei der
Bearbeitung der Anträge gelten
würden. Zudemsei es höchst un-
wahrscheinlich, dass Flüchtlin-
gen in solchen Außenzentren
tatsächlich Schutz gewährt wer-
den könne, kritisierte die Men-
schenrechtsorganisation State-
watch in einer Erklärung im
März diesen Jahres. Laut Infor-
mationen von Statewatch soll
die Bereitschaft, solcheLageri m
eigenen Land zu errichten,
durch Druck auf verschiedenen
Ebenenerhöht werden. Sokönn-
te die Zusammenarbeit mit der
EU in Sachen Flüchtlingslagern
durchZugeständnissein denBe-
reichen Entwicklungshilfe oder
Handelsabkommen honoriert
werden.

Eine Hand wäscht die
andere
Neben Großbritannien wird

die Idee der Asylzentren vor al-
lemvondrei anderenEU−Staaten
unterstützt: den Niederlanden,
Dänemark und Österreich.
Deutschland hatte bislang Skep-
sis über den Nutzen der geplan-
ten Maßnahmen angemeldet:
"Ich glaube nicht, dass solche
Zentrendie Zahl der Flüchtlinge,
die in Deutschland ankommen,
reduzieren wird", so Otto Schily
in Athen. Auf der Ratssitzungin
Luxemburg soll jedochlediglich
Schweden ernsthafte Bedenken
angemeldet haben.

ASYLZENTREN

Schleusevor der Festung
Die Tatsache, dass nun auch

der Hohe Flüchtlingskommissar
der Vereinten Nationen(UNHCR)
Ruud Lubbers in die Diskussio-
nen mit einbezogen wurde, habe
dazu beigetragen, dass der briti-
sche Plan deutlich mehr Unter-
stützung bei den EU−Mitglied-
staaten genießt, so die europä-
ische Nachrichtenagentur EU−
Observer. Der UNHCR bestehe
zwar darauf, die Lagerinnerhalb
der EU−Grenzenzuerrichten, be-
richtet Statewatch. Dass Kom-
missar Lubbers aber alles ande-
re als nur ein Vollstrecker von
EU−Plänen ist, zeigt ein State-
watch vorliegendes internes
UNHCR−Dokument von März
2003. Setztesichder UNHCRbis-
herfür einekorrekte Anwendung
der Genfer Flüchtlingskonventi-
on ein, so widmet dieses Doku-
ment sich vor allem der Frage,
wie Asylsuchende möglichst
"effizient" abgefertigt undinihre
Herkunftsländer zurückgeführt
werden können. Die schwedi-
sche Regierung habe ihre Ent-
täuschung über die Haltung des
UNHCRin einemBrief geäußert,
soStatewatch.
Nach den Diskussionenin Lu-

xemburg blieben nach Aussagen
von EU−Diplomaten vor allem
technische und juristische De-
tails zu klären. Neben den Kos-
ten, die anfallen, umdas Projekt
in die Wege zuleiten, stellt sich
auch die Frage nach dem Ort:
Wosollen die Asylzentreninstal-
liert werden und wer soll das
Management übernehmen? Auf
dem EU−Gipfel in Thessaloniki
werden sich die Staats− und Re-
gierungschefs der Sache an-
nehmen.

Siehe auch KastenSeite 6.
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Wagner pour lalégalisation desdroguesdures
Mardi, l ors de l' heure de questions au Parlement, le
député Patrick Santer (CSV) s'i nquiétait des bases ju-
ri di ques manquantes du projet de la "Fixerstuff".
Tenant à souli gner qu'il ne contestait pas le pri nci pe
d' une salle de consommation pour drogues dures, il
soulevait cependant la question de sa légalité. Si par
la l oi de 1999, il était devenu possi ble de créer une
telle zone d' excepti on, la question se pose pour le
député que les drogues qui y seront consommées au-
ront été illégalement acquises. Et même si l' Etat ou la
commune mettait les substances − gratuitement ou
contre paiement − à dispositi on des toxicomanes, ils
violeraient lal oi qui punit la distri buti on et la vente de
drogues illégales. Ala demande du député qui reven-
di quait un encadrement légal approprié avant que la
"Fixerstuff" ne soit réalisée, le mi nistre de la santé
Carlo Wagner (DP) a répondu par une boutade: selon
l ui, dans aucun pays d' Europe, ce problème n' est
résol u, la seule sol uti on véritable étant la légalisati on
tout court. Et d'i nviter le député a convaincre la com-
mission spéciale "stupéfiants", qui jadis s' était ex-
pri mée dans sa majorité contre une telle approche, à
s'i nvestir en faveur d' une légalisati on des drogues
dures.

Ani mauxnon constitutionnels
Il y a une semaine, la commission des i nstituti ons de
la Chambre s' était penchée sur le fameux article 11
de la constituti on, cel ui qui parle des droits fonda-
mentaux. Cet article, qui est en cours de révisi on de-
puis quelques années déjà, prévoit dans une nouvelle
version entre autre que "L' Etat garantit la protection
de l' environnement humai n et naturel en vue d' assu-
rer le développement durable de la société". Arguant
que ce texte n'i ncl ut pas nécessairement la protection
des ani maux, la députée Renée Wagener (Déi Gréng)
avait i ntroduit une nouvelle ajoute selon laquelle
"l' Etat, adhérant au pri nci pe de la dignité de la créatu-
re, garantit la protection des ani maux". Lors de la
discussion en commission, il est devenu rapidement
clair qu' au Luxembourg, contrairement à des pays
comme la Suisse ou l' Allemagne, il n' y a pas de ma-
jorité constituti onnelle pour élever les droits des ani-
maux au rang de droits constituti onnels. Bien au
contraire: à part l' ADR, aucun autre parti ne voyait la
nécessité d' une telle réforme. Refus qui pourrait plai-
re à certai n−e−s adeptes de la protection des ani maux
dont les projets de formation d' une liste électorale
semblent se concrétiser.

Eurostat − Schwarzgeld satt?
Schwarzkonten, Bilanzfälschung, Computerdiebstahl
und Verschleierung − lang ist die Liste der Vorwürfe,
die gegen das i n Luxemburg ansässige Europäische
Statistikamt Eurostat erhoben werden. Rund ei ne Mil-
li on, so berichtete das Nachrichtenmagazi n "Spiegel−
Onli ne", vermuten Ermittler bislang auf ei nem
Schwarzkonto mit dem Namen "Eurodiff" bei der Lu-
xemburger Sparkasse. Und dasist offensichtlich nicht
das ei nzi ge dubiose Konto der EU−Behörde. Zwei wei-
tere Konten sollen Fahnder vor kurzemin Madri d und
Brüssel entdeckt haben. Spiegel−Onli ne zufolge steht
die von Eurostat beauftragte Firma Planistat i m Zent-
rum des Betrugsskandals. Sie soll Ei nnahmen aus
dem Verkauf von Statistiken mit dem Wissen der Eu-
rostat−Direktoren Yves Franchet und Daniel Byk nur
zu 40 Prozent weiter gereicht haben. Aber auch zwei
weitere Zulieferer−Firmen si nd i n die Betrugsaffäre
verwickelt.
Scharfe Kritik wurde auch an der deutschen Grünen
Michaele Schreyer laut. Der EU−Kommissari n für
Budget und Betrugsbekämpfung wird vorgeworfen,
das Europaparlament i n der Angelegenheit nicht
rechtzeiti g i nformiert zu haben. Als Folge der wach-
senden Kritik hat EU−Kommissi onspräsident Roman
Prodi i ndessen Fehler ei ngeräumt und ei ne verstärkte
Transparenz angekündigt. Ei gentlich nichts Neues:
Erst 1999 war die Vorgängerkommission i n Affären
untergegangen, die NachfolgerI nnen unter Prodi hat-
ten Besserung versprochen.
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Rêved'autonomieenveilleuse
Dansla dernièreligne
droite, le projet de

l'Universités'est heurté aux
étatsd'âmedu Conseil

d'Etat. Le gouvernement a
choisi decapituler devant
lesexigencesdecelui−ci,

quitte à brusquerles
représentant−e−sdu

Parlement.

loi tout ce qui est relatif à l'en-
seignement et que l'article 36
réserve au seul Grand−Duc le
pouvoir d'adopter des actes
réglementaires d'exécution de
laloi, ceci par les fameuxrègle-
ments grand−ducaux. Donc bar-
rièreàunexcès d'autonomie!
Après un conciliabule avec le

Conseil d'Etat, le gouvernement
a pris connaissance de ces
réserves. Deuxoptions restaient
dès lors ouvertes: ou bien pas-
ser outre l'opposition formelle
en expectative et faire évacuer
le projet deloi ou bien de modi-
fier le projet dans son essence
d'autonomie et le faire passer
parle parlement.
En présentant aux parlemen-

taires de la commission des
amendements mardi dernier à
17 heures pour les faire voter
d'une manière expéditive le len-
demain avant midi, le gouverne-
ment a de nouveau montré à
quel point il considère le parle-
ment comme une stupide ma-
chine à bénirles bonnes actions
du pouvoir exécutif. Curieuse
procédure que de contourner le
parlement via des négociations
secrètesavecle Conseil d'Etat et
de lui servir la moutarde après
dîner!
Les amendements passés en

commission sans discussion et
avec l'abstention du LSAP et de
l' ADR, "Déi Gréng" pratiquant le
refus de vote en signe de prote-
station, sapent l'essence d'auto-
nomie du chantier universitaire.
L'accès des étudiant−e−s, le con-

trôle de leurs connaissances, la
validation des acquis profes-
sionnels sont maintenant définis
dans la loi et dans les règle-
ments grand−ducaux afférents
tout comme la définition du
nombre des facultés, des sous−
structures et des centres inter-
disciplinaires ou la création de
nouveaux ordres d'enseigne-
ment. Le recteur omnipotent
garde toutefois la plus grande
partie de ses pouvoirs dictato-
riaux tandis que le conseil uni-
versitaire, déjà dégradé au rôle
desi mplefanclub durecteur, se
voit encore privé de son droit
d'arrêter les règlements d'étu-
des et d'examens et les princi-
pes devalidationdes diplômes.
On peut sans doute discuter

longuement si les réserves cons-
titutionnelles du Conseil d'Etat
sont réellement patentes ou s'il
ne s'agit que d'une manoeuvre
d'obstruction. Toujours est−il
que dorénavant tout change-
ment de cap duvaisseau univer-
sitaire devra faire l'objet soit
d'unenouvelleloi soit d'unrègle-
ment grand−ducal. Ce qui res-
treint l'autonomie tellement mi-
seenexerguedel'université. No-
tons néanmoins que cette re-
striction de marge de manoeuv-
re risque d'être l'un des pro-
blèmes mineurs de la future
institution. Rien qu'à considérer
le profil dufutur recteur, l'on se
rendra compte qu'un choix
véritablement heureux de cette
personne prendra peut−être plus
de temps qu'un règlement
grand−ducal.

(roga) − Le rêve d'éléphant de
la communauté scientifique du
Luxembourg est sensé devenir
réalité à la rentrée de cette
année. Le projet de loi sur la
création d'une université à
Luxembourg, déposé en au-
tomne dernier, devrait être éva-
cué avant lafin delasaison par-
lementaire, enl'occurrencele 17
juillet prochain, probablement
peuavant minuit.

Domaineréservé
La commission parlementaire

avait saisi le Conseil d'Etat d'une
série d'amendements d'ordre
plutôt esthétique que de fond.
Dèslors, c'était auConseil d'Etat
de soumettre son avis avant le
début du mois de juillet pour
que le prestigieux objet de con-
voitise politique puisse être
célébré en l'enceinte du parle-
ment avant la pause estivale de
trois mois. On murmurait déjà
que la Haute Corporation ne
déborderait point d'enthousias-
me pour cet onéreux chantier.
C'est surtout l'intégration des
instituts à enseignement profes-
sionnalisant − IST, Iserp et IEES−
qui nelui plait guère. Mais com-
mele Conseil d'Etat n'est pas en
premierlieuresponsableducon-
tenu, mais plutôt de la confor-
mité constitutionnelle et légale
d'un projet législatif, il lui fallait
donc trouver un autre cheveu
dans la soupe académique. Eh
bien, veuillez prendre connais-
sance dufait que l'article 23 de
notre constitution réserve à la


